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Au sein de Centre Inffo, le département 
Régions-Europe-International a pour objet 

de faciliter une lecture transrégionale 
des politiques régionales de formation 

professionnelle et d’apprentissage.

De quoi parle-t-on ?
1❙❘  À L’ORIGINE 

Depuis 2004, les Régions se sont lancées dans une démarche spécifique : la mise en 
place de service public régional de formation professionnelle (SPRF).

 Plusieurs éléments se sont conjugués conduisant les régions à ces nouvelles démarches.

En premier lieu, les nouvelles compétences données aux Régions par la loi de 
décentralisation de 2004 et notamment la décentralisation de l’Afpa, les amènent à 
se questionner sur les pratiques d’achat : les Régions, devenues principaux financeurs 
de la politique de formation professionnelle, suivent une logique par appel d’offres tout 
en souhaitant continuer à subventionner l’AFPA qui représente une partie importante de 
leur budget.

Puis, le nouveau Code des marchés publics en 2006 oblige les Régions et les collectivités 
à appliquer les règles du droit de la concurrence, à recourir aux appels d’offres avec une 
dérogation établie par l’article 30 du même code. Ces règles s’appliquent à l’AFPA.

Les Régions cherchent alors une autre procédure permettant de ne pas être lié par le 
Code des marchés publics.

Enfin, des débats européens ont lieu sur les règles d’achat en matière de services.

 L’Union européenne a adopté la directive « Services » en 2006, distinguant les services 
d’intérêt économique généraux (SIEG) relevant du champ de la concurrence et les 
services sociaux d’intérêt généraux (SSIG). Elle a déterminé certains secteurs qui ne 
relèvent pas du champ de la concurrence. Pour les autres services, elle a demandé 
à chaque État membre de se positionner pour apprécier ce qui relevait du champ du 
concurrentiel.

Les régions ont pris position rapidement pour déclarer que la formation ne relevait pas 
du champ concurrentiel.

Par la voix de l’Association des Régions de France (ARF), les Régions ont demandé à ce 
que le caractère d’intérêt général de la formation soit préservé et qu’elle soit reconnue 
comme service public. Elles s’emparent de la notion juridique européenne de SIEG pour 
définir et mettre en oeuvre des SPRF.

SERVICE PUBLIC RÉGIONAL 
DE FORMATION  

(SPRF)

Ce dossier fait partie d’une série de documents 
consacrés par Centre Inffo à l’action des Régions, 
collectivités territoriales dans le cadre des 
compétences qui leur sont attribuées : orientation 

– formation – développement économique, et par 
effet induit, l’emploi.

Ces dossiers visent à donner des clés de lecture pour 
mieux appréhender une thématique. Chacun d’entre 
eux présente, de façon synthétique, un sujet sous tous 
ses aspects (pourquoi ? comment ?), pour comprendre 
rapidement sa traduction sur les territoires.

Ce dossier présente le thème du Service public régional 
de formation (SPRF). Ce document dresse un tableau 
général des SPRF et retrace le parcours qui a amené  
à leur mise en place.
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L’enjeu est que le service soit rendu de la façon la plus efficace 
possible en satisfaisant l’ensemble des besoins de la collectivité, 
dans le respect des critères et obligations de service public.

L’Etat français soutient l’idée que la formation est un service comme 
les autres soumis à la concurrence.

2❙❘  CRÉATION DES SERVICES RÉGIONAUX 

La création d’un SPRF suppose une délibération du Conseil régional 
(voir Etat des lieux p. 3)..

La première Région à se lancer dans la démarche est la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2004. D’autres Régions ont délibéré 
ensuite sur le sujet : Limousin, Nord-Pas-de-Calais, Pays de la Loire, 
Picardie, Poitou-Charentes, Rhône-Alpes notamment (voir « base 
Formation et Apprentissage en Régions »).

La création d’un SPRF permet aux Régions de définir leur conception 
de la commande publique, et de rendre lisibles et visibles leurs 
compétences pour leurs partenaires et les citoyens.

Elle suit 3 étapes :
❚		détermination du public concerné,
❚		détermination du périmètre d’action qui peut couvrir l’ensemble de la 

compétence régionale, CPRDFP, formation sanitaire et sociale, … ou 
être un périmètre plus ciblé sur les publics en difficulté par exemple,

❚		définition des obligations de ce service public.

3❙❘  MISE EN OEUVRE DES SPRF

Les Régions ont fait des choix distincts de mise en oeuvre des SPRF, 
tant dans le périmètre retenu que dans les modalités de gestion.

Certaines Régions se sont appuyées sur la notion de services d’intérêt 
économique généraux (SIEG) définie comme des activités de service 
marchand remplissant des missions d’intérêt général et soumises 
de ce fait, par les États membres à des obligations spécifiques de 
service public.

Elles optent pour des modalités d’achat de prestations qui mobilisent 
les marchés publics, la délégation de service public (DSP) ou le 
mandatement avec octroi de droits spéciaux. le mandatement n’est 
cependant pas reconnu en droit français.

Le recours aux marchés publics est subordonné à l’initiative et aux 
besoins de la collectivité territoriale. C’est un contrat à titre onéreux 
pour répondre à des besoins en matière de fournitures, de travaux et 
de services.

La délégation de service public (DSP) vise à confier la gestion d’un 
service public dont la Région a la responsabilité à un délégataire 
dont la rémunération est substantiellement liée aux résultats de 
l’exploitation du service.

C’est une délégation à long terme qui permet d’adapter la prestation 
dans le temps.

Le mandatement avec octroi de droits spéciaux permet de charger 
des organismes de la réalisation d’une mission d’intérêt général dans 
le cadre d’une procédure de mise en concurrence allégée sans faire 
peser sur l’opérateur un risque d’exploitation.

4❙❘  QUELLES ÉVOLUTIONS ?

La Commission européenne a adopté, le 20 décembre 2011, le 
paquet Almunia-Barnier, ensemble de règles en matière d’aides d’Etat 
relatif aux SIEG, concernant les compensations publiques.

Il est composé de 4 instruments. Une communication éclaircit les 
notions fondamentales en matière de SIEG : notions d’aides, de SIEG, 
d’activité économique…

Une décision exempte les États membres de l’obligation de notifier 
à la Commission européenne, les compensations de service public 
accordées pour certaines catégories de SIEG. Elle s’applique à 
compter du 31 janvier 2012.

Il contient également une proposition de règlement de minimis qui 
prévoit que toute aide d’État inférieure à 500 000 euros sur 3 ans, 
n’affecte pas les échanges européens. Cela permettra de ne pas 
recourir à la procédure d’appel d’offres.

Cette aide accordée pour l’accomplissement d’un service public 
répondra au principe de la juste compensation. L’autorité qui a 
accordé l’aide devra vérifier l’absence de surcompensation, et donc la 
bonne exécution de la mission de service public.

Le règlement de minimis simplifie la gestion des marchés de petite 
envergure et s’applique à compter de mai 2012.

Ce paquet comporte, enfin, une directive qui précise qu’il n’y a pas 
lieu de soumettre les services sociaux aux marchés publics. Cette 
directive comprenant un chapitre «Concessions et services publics» 
ne sera transposée qu’en 2014-2015. Le Code des marchés publics 
doit être revu, notamment son article 30, ainsi que la délégation de 
service public..

Textes juridiques

❚		Loi n° 2014-288 du 5 mars 2014, art. 21 (JO du 6.3.2014)

❚		Décret n° 2016-153 du 12.2.2016 (JO du 14.2.2016)

❚		Décret n°2016-380 du 29.3.2016 (JO du 31.3.2016)

http://far.regions-et-formation.fr
http://far.regions-et-formation.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028683576&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032048102&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=CD02373227854511963C4F1782B989EF.tpdila20v_3?cidTexte=JORFTEXT000032320270&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000032319793


3C
O

L
L

E
C

T
IO

N
 R

É
G

IO
N

S
 e

t
 F

O
R

M
A

T
IO

N
D

O
S

S
IE

R
 5

 -
 S

E
R

V
IC

E
 P

U
B

LI
C

 R
ÉG

IO
N

A
L 

D
E

 F
O

R
M

A
TI

O
N

 (
SP

R
F)

RÉGIONS DATE  DE  DÉL IBÉRAT ION DOCUMENTS CONSULTABLES
  

 ALSACE NON NON

 AQUITAINE 09/07/09 
Vers un service public régional de formation 
professionnelle – CR Aquitaine

 AUVERGNE 23/06/09 Projet de SPRF – CR Auvergne 

 BASSE-NORMANDIE 18/12/09 
Vers une adaptation des modalités d’intervention  
de la Région pour un SPRF – CR Basse-Normandie

 BOURGOGNE 29/06/09 
Mise en œuvre du service public régional de formation 
professionnelle continue et modalités d'achat –  
CR Bourgogne

 BRETAGNE 25/06/09 Création d’un SPRF – CR Bretagne

 CENTRE 18/06/09 Création d’un SPRF – CR Centre

 CHAMPAGNE-ARDENNE 16/06/09 ET 22/6/09 
Réseau public régional de formation professionnelle 
en Champagne-Ardenne

 CORSE NON NON

 FRANCHE-COMTÉ 16/12/10 
Création d’un service public régional de la formation 
tout au long de la vie – CR Franche-Comté

 GUYANE 03/02/2012 Fondation du SPRF – Région Guyane

 HAUTE-NORMANDIE 19/10/09 Définition du SPRF en Haute-Normandie

 ÎLE-DE-FRANCE 18/06/09 - RENFORCEMENT DU SPRF 16/02/2012 SPRF et d’insertion professionnelles – CR Ile-de-France

 LANGUEDOC-ROUSSILLON NON NON

 LIMOUSIN 19/12/08 
Dispositif permanent régional de formation –  
CR Limousin

 LORRAINE NON NON

 MIDI-PYRÉNÉES 20/12/2012 SPRF – CR Midi-Pyrénées

 NORD-PAS-DE-CALAIS  18/12/09 
Création du service public de formation 
professionnelle et d'éducation permanente –  
CR Nord-Pas-de-Calais

 PAYS DE LA LOIRE 15/05/09 SPRF continue – CR Pays de la Loire

 PICARDIE 12/12/08 RENOUVELLEMENT SPRF 2015-2019 
Création de service public régional d’orientation, 
d’apprentissage et de formation permanente

 POITOU-CHARENTES 15/12/08 RENOUVELLEMENT 13/09/13 Création d’un SPRF – CR Poitou-Charentes

 PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 09/02/06 
Service public régional de formation permanente  
et d’apprentissage – CR Paca

 RHÔNE-ALPES 02-04/12/09 
Création du service public régional de formation 
continue en Rhône-Alpes

État des lieux

❙❘  ÉTAT DES LIEUX DES DÉLIBÉRATIONS DE CRÉATION DES SPRF AU 14 AVRIL 2015 

à noter  
Les documents sont consultables  dans la base « Formation et Apprentissage en régions »  
de Centre Inffo.

http://far.regions-et-formation.fr
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Inffo Flash N°727 du 1er juillet au 31 juillet 2008

https://www.centre-inffo.fr/content/uploads/2009/06/sprfinternet0dc7.pdf
https://www.ressources-de-la-formation.fr/index.php?lvl=notice_display&id=47853
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de la formation et de l’orientation
fa r  une réalisation Centre Inffo conçue pour tous les acteurs

fa r  une capitalisation des aides et documents pour une lisibilité globale
http://far.regions-et-formation.fr/

Plus 500 Aides répertoriées en Région

Plus de 220 Outils de programmation gérés par les Conseils Régionaux

Offre une compréhension transversale des politiques régionales de formation
La base de données Formation et Apprentissage en Régions FA r
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Rapports et études
Les références qui suivent sont une sélection effectuée par le département 
régions-Europe-International. Cette liste n’est pas exhaustive.

Ces documents sont accessibles ou téléchargeables sur le site  
de Centre  Inffo, à l’adresse suivante :

https://www.centre-inffo.fr/category/site-regions-formation/actions-
dans-les-territoires/service-public-regional-de-la-formation-sprf  

1❙❘  SÉLECTION DE RAPPORTS ET ÉTUDES

Régions et commandes de formation : quels régimes juridiques ?
Collection Focus, le hors série des acteurs de la formation professionnelle - 
Centre Inffo, juin 2015 

Proposition de Résolution européenne présentée au nom  
de la Commission des affaires européennes sur le régime des aides 
d’État aux services d’intérêt économique général (SIEG)
Bernard PIRAS Proposition de Résolution n° 105 (2011-2012)  
déposée au Sénat le 16 novembre 2011, 15 p.

Rapport sur la réforme des règles de l’UE en matière d’aides d’État 
applicables aux services d’intérêt économique général
Parlement européen – Commission des affaires économiques et monétaires ;  
Peter Simon (rapporteur) Strasbourg : Parlement européen, 24 octobre 2011, 20 p.
 

Formation professionnelle : nouvelle gouvernance et sécurisation  
des parcours
Coordonné par Joseph Gauter ; Christiane Brissé, Laurent Duclos,  
Jean-Marie Marx et Yves Raoul Pour, n° 207, octobre 2010, pp. 33-186
 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales  
sur la proposition de loi relative à la protection des missions  
d’intérêt général imparties aux services sociaux et à la transposition  
de la directive services
Jean-Patrick Gille
Paris : Assemblée Nationale,13 janvier 2010, 86 p.  
(Rapport de l’Assemblée nationale, n° 2218)

Les services d’intérêt général [SIG] en droit communautaire :  
en 50 questions
Le Courrier des Maires et des élus locaux, n° 223, Avril 2009,  
Cahier n° 24, pp. I-XVI

Mission relative à la prise en compte des spécificités des services 
d’intérêt général dans la transposition de la directive « services »  
et l’application du droit communautaire des aides d’État
Michel Thierry, Alain Bodon, Rémi Duchêne, IGAS – Inspection générale  
des affaires sociales; IGA – Inspection générale de l’administration ;  
IGF – Inspection générale des finances
Paris: IGAS, janvier 2009, 50 p.

Guide pratique : les Services Sociaux d’Intérêt Général (SSIG) :  
Comment sécuriser les modalités de contractualisation  
et de financement de leurs missions d’intérêt général ? :  
le guide des collectivités territoriales
réalisé par les membres du Collectif SSIG, avec le soutien du Comité  
des régions et de la Caisse des dépôts et consignations,  
sous la coordination de Laurent Ghekière
Paris : Groupe Moniteur, Novembre 2008, 60 p. (Le Courrier des Maires  
et des élus locaux)

La commande publique de formation : à la recherche d’une troisième 
voie entre le tout marché et le tout subvention
Circé Paris : Circé Consultants, 2009, 29 p..

Vers un Service public régional de formation professionnelle :  
Séminaire C2RP, Nord-Pas-de-Calais
Circé Consultants Paris : Circé Consultants, avril-mai-juin 2009, 83 p

France – Rapport sur les compensations de services d’intérêt 
économique général : mise en œuvre de la décision de la Commission 
européenne du 28 novembre 2005
République française Mars 2009, 38 p.

Créer un service public régional de formation : manuel de mise en œuvre
Circé – Groupe Amnyos pour l’ARF
Paris : Circé – Groupe Amnyos, juin 2009

L’ambition des Régions pour un service public régional  
de la formation professionnelle : bilan et perspectives ARF  
Association des Régions de France, MENSIA
Paris : ARF, 2008, 60 p.

Rapport d’information fait au nom de la Délégation pour l’Union 
européenne sur les services d’intérêt général après le traité de Lisbonne
Catherine Tasca ; Sénat – Délégation pour l’Union européenne
Paris: Sénat, juin 2008, 33 p. (Les Rapports du Sénat; n° 376)

Quel cadre juridique européen pour les services sociaux d’intérêt général ?
Frédéric Pascal ; CES – Conseil économique et social
Paris: Journaux officiels, avril 2008, 84 p. (Avis et rapports du CES)
 

Les services sociaux d’intérêt général dans le marché intérieur  
du XXIe siècle : la nouvelle donne du traité réformateur
Étude réalisée par le Collectif SSIG, sous la coordination de Marie-Laure Onnée 
et de Laurent Ghékiere; CESE – Comité économique et social européen ; 
Comité des régions ; Préfaces de Jean-Louis Destans (Membre du Comité des 
régions), Joël Hasse-Ferreira (Membre du Parlement européen) et Raymond 
Hencks (Membre du CESE)
Bruxelles : Collectif SSIG, Décembre 2007-Janvier 2008, 258 p.

Formation professionnelle : plaidoyer pour un nouveau service public
Communication pour le 4ème forum de la formation en Poitou-Charentes : 
Vers la construction de nouveaux marchés de la formation ? La formation 
professionnelle continue à la recherche d’une troisième voie
Circé consultants ; Groupe Amnyos ; Carine Seiler ; David Soldini
Paris : Amnyos, 2008, 31 p.

2❙❘  POUR EN SAVOIR PLUS

Site du Collectif SSIG

Service public régional de formation,quelles pratiques et quels impacts ?
Journées d’échange de pratique - CNFPT, Centre Inffo, Conseil régional de 
Champagne-Ardenne - décembre 2011

Du service social d’intérêt général au service public régional  
de formation : quels choix pour les Régions ?
Journées d’échange de pratique- CNFPT, Centre Inffo, Conseil régional  
de Picardie - juin 2009

https://www.centre-inffo.fr/category/site-regions-formation/actions-dans-les-territoires/service-public-regional-de-la-formation-sprf
https://www.centre-inffo.fr/category/site-regions-formation/actions-dans-les-territoires/service-public-regional-de-la-formation-sprf
https://www.ressources-de-la-formation.fr/doc_num.php?explnum_id=15337
http://www.senat.fr/leg/ppr11-105.pdf
http://www.senat.fr/leg/ppr11-105.pdf
http://www.senat.fr/leg/ppr11-105.pdf
http://www.europarl.europa.eu/portal/fr
http://www.europarl.europa.eu/portal/fr
http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rapports/r2218.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rapports/r2218.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rapports/r2218.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rapports/r2218.pdf
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/094000100.pdf
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/094000100.pdf
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/094000100.pdf
https://www.centre-inffo.fr/IMG/pdf/SPRF_-_Circe_intervention_pleniere_lien_4.pdf
https://www.centre-inffo.fr/IMG/pdf/SPRF_-_Circe_intervention_pleniere_lien_4.pdf
https://ec.europa.eu/info/index_fr
https://ec.europa.eu/info/index_fr
https://ec.europa.eu/info/index_fr
http://www.senat.fr/notice-rapport/2007/r07-376-notice.html
http://www.senat.fr/notice-rapport/2007/r07-376-notice.html
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/084000240/index.shtml#
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/084000240/index.shtml
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/084000240/index.shtml
https://www.ressources-de-la-formation.fr/index.php?lvl=notice_display&id=70593
http://www.ssig-fr.org
https://www.centre-inffo.fr/site-regions-formation/donnees-regionales/conferences-et-ateliers/journees-dechange-et-de-pratiques/service-public-regional-de-3
https://www.centre-inffo.fr/site-regions-formation/donnees-regionales/conferences-et-ateliers/journees-dechange-et-de-pratiques/du-service-social-d-interet-2
https://www.centre-inffo.fr/site-regions-formation/donnees-regionales/conferences-et-ateliers/journees-dechange-et-de-pratiques/du-service-social-d-interet-2
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Régions

Centre Inffo propose aux professionnels de l’orientation, 
de l’apprentissage et de la formation professionnelle, 
une expertise juridique, une offre de formation et une 
information sur mesure et spécialisée. Il réalise des 
missions d’ingénierie, de conseil et d’accompagnement et 
assure un rôle d’animation du débat public. 

Association sous tutelle du ministère en charge de la 
Formation professionnelle, Centre Inffo est doté d’une 
mission de service public dans le champ de l’emploi, de la 
formation et de l’orientation professionnelles. 

Fort d’une équipe de 80 collaborateurs, Centre Inffo 
s’engage à apporter à ses clients publics et privés une 
expertise actualisée et une méthodologie éprouvée au 
service de leurs enjeux et projets.


